
ARTOiS 
MOBILITÉS 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DÉLIBÉRA TI ONS 

DÉCISION DU PRÉSIDENT PRISE SUR DÉLÉGATION 
DU COMITÉ SYNDICAL 

2024/08/DP 

OBJET: Signature du marché n"21SMJ4_15 « Modification et création de réseaux SLT à Liévin et Burbure» 

Le Président d'Artois Mobilités, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5211-10 ; 

Vu les délibérations portant délégation du Comité Syndical au Président d'Artois Mobilités ; 

Vu la délibération n"202 l/77/CS relatif au marché n°2 l SM 14 « Accord-cadre relatif à la réalisation 
d'aménagements urbains ou travaux de VRD conduits par Artois Mobilités sur son ressort territorial» 

Vu l'accord cadre n°21SMl4 - « Réalisation d'aménagements urbains ou de travaux VRD conduit par Artois 
Mobilités sur son ressort territorial » 

Vu le marché public n°21SM14-15 « Modification et création de réseaux SLT à Liévin et Burbure» 

DÉCIDE 

ARTICLE I cr: De signer le marché subséquent n°2 l SM 14-15 « Modification et création de réseaux SL T à Liévin 
et Burbure» avec la société STPS sise Rue de la Gare Parc Entreprise Brunehaut - 62470 Calonne Ricouart. Ce 
marché subséquent n° 15 est attribué pour un montant estimatif de 29 808,80 € HT. 

ARTICLE 2: Précise que la dépense est inscrite au budget M4:I de l'exercice considéré. 

Publication le  15/02/2024

Transmission au contrôle 
de légalité le : 15/002/2024

Certifié exécutoire le 
15/02/2024

Pour extrait conforme 
Lens, le 12/02/2024 

P r e Président et par délégation 
Alain DUBREUCQ 

Président d'Artois Mobilités 

Corifonnéme,11 aux articles R42 l I et su11,ru1/s du code clejusttce uc/m(11(stm/loe, la présente clécL�fo11 peut faire l'objet. <lw1s un délnf de 
deux mo(s à compter de sa p1dJltcatlo11. d'w1 recours pour e.x,ès rie fJOUtJOfr cleowit le 1n1Jw1nl rulmlI1tsrm1if de LUle. ou d'un recours 
ymcleux der,cml le président d'Artois Mo/Jllllés C/UI dispose alors de deux mols pour répondre. 1)11 silence cle cieux mois 1J<1ul déci.slort 
lmpllctte de reyet. Let déc(s(o11 pr1se. qu'elle soit tmpltc(te ou e.xpresse. /Jeut élre déférée cle.,rult le trtbwml mlmintstmlif de LUle perrdcutt 
1m rlélal de deux mois ci corn/lier de sc1 110Nficntto11. 

1 REÇU EN PREFECTURE 

le 15/02/2024 
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